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LES REFUGIES ARkEiES ET LES NATIONS UNIES " ' 
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~~Refaire des rEfuF;ibs des êtres sociaux~~ Yi -.* 

A la suite des &c'nements de 1948, plus d!un demi million dlArabes 

. . palestiniens ont &t6 dbracin& socialement. et.,.+onomQuement. Ils ont . - "..'-I,.. ,_,<,, L,. . 

perdu leurti 'foyers et, ce qui est plus grave, . 
.* toute possibilitk de gagner 

normalement leur vie comme'membres d'un groypc 6'conomiqu.e et social 

organisQ, 
8. I 

La co~~lunaut~,internationale 3 pris certaines mesures pour remédier 
.. ., 8, ,!. I 

k ce mal historiqu'e. Jllant:~au plus press6, 
. , 

elle a pris une premi&re 

; " mesure de carac-&re humanitaire et provisoire et s'est occupée de fournir 
I . . . 

. dos secours aux victimes de ce boulevcrsemen~, 
i 

DEpassant ce premier stade, 
h. ', t 

la communai& mondiale envisage aujourd!hui de prendre des mesures en vue 

de rdsoudre‘le pr'obl'emo des, rBfugi& en r~inté'grant ces 
'<. 

derniers dans la 

vie sociale normale, en "refaisant des réfugiés des êtr-es sociauxll, pour 

reprendre la formule employ& au COU~S d!une émission radiophonique des 

Nations Unies, .: j 

Par liint&grerll 'une personne, on entend en faire un membre d!un groupe 

social organis6 en vue des n&essit& de'la vie, c!est-&-dire un groupe 
.'. 't I 

qui offre 2~ ses membres des possibïiite's de gagner normalement leur vie, 

assure leur sbaurit~~ et protège leurs droits civiques. 
! 

Il n!est pas 
,.'.. 

n6ccssnire que les personnes ainsi intdgr8es se voient accorder, ou 

rzcceptent imm8diatemeJnt la nationalitk des pays OÙ elles slinstallent, . , I 

.A Il faut cependant qu'!elles jouissent de droits identiques a ceux des 
'. 

citoyens ?&. pays' OÙ slles s~installcnt, de possibilit6:: bgales de gagner 

leur vie 'et'cellé de leur famil,le. , . 
: 

ThQoriquement et,logi.quement, peu importe le lieu où les r6fugi8s 
', 

sont installds, et Ilredeviennent des êtres sociauxII. Cela peut être en ' 
. 
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Israël ?II. dans les pys arabos'ou ailleurs, Toutefois, pour des raisons 
‘. 

,i flf.otidre pratique on a aiCliX?ld l~rapatricment'l l!instaIIation des 'rgfugids I 

cn IsraGl, et Q.&Lnstallation~~ l!installation d,es r&fu@s dans les pays 
,._ "' 

'arabes. Cs, $gk'les $ermesemplo'j%s dans la résolution de IlAssemblée ,, .;- _*.-,. I "' -' 

générale, (L' ' 
\ 

Installation des personnea&mi&-ant dans d!autres pays 
, .  ‘, 

, , , . _ ,  .__: . . , . .  _) 

pose un probl8me de cara&re purement individuel qui n'est pas de la 

comnp&once clos Nations Unies). 

2,'i i flI&-lagcr des terres , 

.._ 

D~?IS des pays ~IL@ d&elopp& que ceux du Moyen-Orient, Ie probl&me 

pourrait 8tro ramen8 h un simple prob&c politique consistant à obtenir 
., 

des gouverntiaent,s.des pays int&ess& qu'i$.s acceptent d!admettre sur leurs 
* I 

. . 
'territoiizes un certain nombre de r8fugiAs k titre,d~~~$mi.grants~~ dans le 

ces'des pays arabes, ou à titre do '. 'kapatri.4 sll dans le cas d'Israël, 

Tou&efois, les ressqurcas bconomiquos de cette partie du monde étant 

limi.t6os) le problkme SC pose de trouver le moyen de crber des conditions 

bconomiques qui permettraient aux gouvernements int&ressEs de pouvoir 
, : 

raisonrmXkment accepter L& 'nombre suffisant dlimmigrants'ou de rQfu,@& 

rapatriés. ', : '. 
.' 1,. :' 

Une 6tude statistique effectude par le gouvernement mandataire fait 
', 

ressortir qu'en PaIestine, sur S833,000 musulmans travaillant pour gagner 
! ,' . . . . 

leur vie, ~6,000 &a.ient employds clans l!sgriculture, Venaient ensuite 

'par ordre d!importance un grou&de 18,000 personnes employées dans 
*' 

, l'industrie (en @and,e partie dansl~îndustrio artisanale et ,la petite 
. '. 

industrie) ot un groupe de'l5,OOO personnes ayant des occupations 

commerciales, . 

D~aprkces, chi,ffres, ori constate que la majoritk de ces r6fugi6s 

viennent do milieux agacoles: propriétaires do terres,,jormiers~prciprié- 
i . 

taires, fermiers et ouvriers agricoles'. Si l!on veut offrir %~~c'es r&&% 
, 

la possibilité' de vivre dans les pays d!accueil, iJ, faut d,$c amdna& 
'. 

dans ces ~~:LYS des terres cultivables, Certains d!entre eux, la Syrie et 

/la Jordanie 



la Jordanie, par exemple, disposent de vastes ktendues dc terrains en frichti 

que des travaux dlirrigation et d~amknagement .&urraient transformer en 

terres cultivables, . ' 

3. Ce @.-est p 0ssi:bl.a et ce qui ne l'est pas' -., 
* 

/ 1% pmso qu 1 en w&nageant des terres cuitivablcs dans les pays du 

>Moyen-Orient ou pourraient "etre r&instaJL&s des rdfugi6s,,,.on offrirait à, 
. 

la. mcijor?-t& dl: ces derniers. des; ~ossibilitês de se rbinstaller eux-mêmes, 1 l<..-ll_l .,, 

soit dbfiriit~rf:ment, soit provisoirement, Il convie,--&, ,-toutefois, de 
s I 

souli~ncr~ liidbc exprim6e danr r) la .phras'c prkédente pa.r les mots 
: 

d'organiser l'installation des r&fugi& enixr&ncrnit des travaux longs, 
. _, 

complique'a: coûteux, et par con&qdent st&.5i8s4 Tout ce que l'on put 

faire C?~~I~ 'un laps de temps relativement court, ciest diaider lespays 

..susceptibl tic d!accueillir des r&fugi& 3, cr&cr chez eu-< des conditions 

Qconomiques qui leur permcttrgxi,ent de recevoir un nomb.3 d&ermhnb..de 

.réfu@% en leur donnant le droit de gagner leur vie, 

. . . . Il scrrkt illusoire et dlailleyrs impossible de p&voir pour une 

partic,de la population,, 2 savoir. les r4fugiés rQinsta.LlfSs ".une forme 
,. 

quelcoi2que'd~bconomi.e planifi& dans des p2ys qui, d'une façon g&&ale, 

n',appliquent pas 11 Qconomie planiXi&, .Fonda&ntalcment, le probleme" 
- : :' 

des r&fugi&s arabes est un problkne d!irnmigration, immigration dans le' pays 

dlori@.ne dans lo cas dlIsra'd1, ou immigration dans un nouveau pays dans 

. le cas. .d>s pays arabes, Le fait qulune aide internationale est néces- 

;' saire pour qua cette immigration soit Bconomiquem&rt possible, est un' 

facteur secondaire et non pas essentiel, Si. g&ce & une aide intesnatiosnale, 

cette imlSgraki.on devient possible,.iiva de soi que le statut des irnmi.-' 
._' ., 

grants ne~diff'kere en rien de celui des personnes ayant ddfinitivement 

OU rnomenta.n&wnt imrnigr4 aux Etats-Unis, en'Austr&.e, au Brésil ou dans ' 3 

n!impprte I:luol autre pays. Ils devront s!insQrer dans la structure sociale 
, ,: 

existante et trouver leur place dans la ,vie dcononcmique au mieux de leurs 

possibilitbsl ,.. /; 4, La proc&$ure' 'y. " 
‘ 

', : 



14. proc fsdure La 
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La rdalisation des objectifs que l'on vient d,!c:rposer exigera une 

coordination aussi Qtroite que possible des fonctions qui sont actuellement 

réparties entre 1lUNRVJA et la Commission de conciliation. Aljr&s entente ,. .I "' 

on-tre les doQx institutions, ondemandera ,aux gouvernements intQress6s -, 

c'est-hndire au gouvernement d~Is~t31 ct aux gouvernements des Etats arabes _ 

srils s,ont p&tS. h admettre sur 'leurs territoires~ et a certaines conditions, 
. 

un nombre d&crminé.de r.tSfugi&G arabes, _ ,< -.<-. Ces conditions pourraient Ztre 
\ 

les suivantesr . "' 

(a) Les gouve~rnemonts metbront gratuitement,.& la &sposition des 

Nations Unies une superficie dBte&inée de terrain, ' 

(b) Les Nations Unies fourniront la main d'oeuvre et les matériaux 

nécessaires i l~~arn&agement de ces ,terrains, en exbcution des programmes 

de travaux 6laborks d!accord avec chnc,un des gouvernements intkress6s 

(on emploiera en majeur; partie un main d!oeuvre compos& de réfugibs, et 

en même temps, on supprimera les secours aux rkfugiés vnlides)'l 

'(c) Les t- errains ainsi am&g&s deviendront le propribtb du gouver- 

nement, &ant entendu que les rtSfugi&s auront une o$ion sur ces terrains .* 

qu'ils p,onrront ,acheter au prix qui aura étQ pr&alablemcrit fix6, ou louer 
', 

?t un prix convenu dlavance, La construction des b~timcnts agricoles sera . 

& la chargc des acheteurs tandis que le gouvernement fournira aux~locataircs 

des terrains les locaux'd~habitation dont les frais do construction seront 

amortis sur les loyers, LeSaCheteurs seront pour la plupart des personnes 
., . 

qui. posskdaient des'bicns et qui auront reçu soit une indemnit6 & titre de 

compensation, soitle paiementdos sommes qui avaient ktb bloquc'es dans 

des banques en Israël, oü encore des personnes qui auront pu sauver une 

partie ~E.S biens quIelles pos&daïent, Les paysans et les fermiers qui 

nlétaient ,gas propriétaires de terres pourront, comme auparavant, gagner 

leur vie,.en tant que fermiers ou ouvriers agricoles, 

Ces dispositions n~entr&ent'~as pour le r<fugi.b adm$s sur le 
. 

territoire d'un pays llob$igntion de s'installer 'sur les terrainS'~am&lag~s 

/par les 



par les Nations Unies, mais lui offre simplement la possibilité de 
. I 

s5xtallcr sclon des conditions déterminees. Le r6fugi8 immigrant sera 
4 

entibrement libre denepas user decette possibilit8 et d'acheter des 

terrains ,iilleurs, ou de gagner sa vie par tout autre moyen licite, 

Toute parcelle de terrGn am&ng&e.qui ne fera pas l'objet d'une demande .~, 

. de 1:~ part des rbfugi& immigrants sera mise gratuitement à. la disposition 

du gouvernement, 

1. 

5. Réfurgi&s n'appartenant pas k la popti1ati.s r-1,qri.cole 
- ., 

Il est hien Bvident que llinstallation,dans une certaine r@,ion d'un 

.a nombre apprrkiable de rkfuyi6s appartenant à la population agricole crkera 

automatiquement dans cette région meme, des possihïlite's de travail pour 
. 

les autres réfugi&, commerçants, 
'. . artisans ou membres d'urie profession 

lib&ale, Il faudra do la main.d'oeuvre pour construire desmaisons, ainsi 

.' 
que des commerçants et ,les artisans pour satisfaire le besoin des nouvelles 

: . . 
communIaut&, 

. ." 
, 

Comme dans le cas des r&ul;i,bs im@grants appartenant "a la population 

agricole, les personner r3 qui auront les moyens d!acheter des magasins et 

des ateliers, sont celles-là m&es qui, possédant autrefois des biens, 

auront reçu une indufinit & titre de compensation, Les autres essaieront 
1 

,. 

de slemployer'selon ieur capacit6, Là encore le principe essentiel doit 

.être de laisser a chaque réfugié n'appartenant ,pas & la population agricole. 
. 
une complkte liberté de dkcision dans le domaine &onomique, C!est à lui 

" I 
de tenter sa chance, soit dans une des communautés de r6fugi6s réinstall&s, 

soit ailleurs, selon ses possibilit$s et comme il l'entend, Il n'est ni 
<. 

utile ni shuhaltable'd'Ela6orer des projets spbciaux pour l~&ablissement 

i -. 1 de cette cat6gorie de r6fugiQs. 

: .I 
6.. Financement 

*. ., Los capitaux n&essaires ;Z l'afr$nagement des terrains, en vue de la 
. 

r8int6gration des r6fugi8s proviendront de trois sources: 

/(a> Allocation 



,’ .  .  .  (a). Allocation de terrains par les ~~ouveriiements arabes; 

,1 (b). Allocation de crédits par la communaut6 inte,rnat,ionale, par 

'. " < l!intenn&liaire des Nations Unies; 

/ > (c) C on ri u 310115 dos rtjfucl;ic's eux-&mes, prQev8es sur les sommes ,t 'b t' 
% 

c vcrs&s aux b&ndficinires de la,compensation, 

* 
Le fxit de demander :xu.x bbn6ficiaires de la compensation de participer 

au financement de la rdintx?gration des r&'u@% qui ne possèdent rien, 
,, . . 

ne.piGjuge ~aucunernent~ .la-diffQronae- fo.n&a&ntale qui existe entre la 

'.., compensation et La réinté,Tration; en effet, ,la compensation est l'ohli~;a- 

. tion qui, juridiquement, incomba 9 Israël d~in@xniser chaque propriktaire 
.' : 

pour les biens abandonnés par, oes ,derniors; la rdinté~ration est une 

. . contribution volontaire internationale qn.vuo,de r&oudre le problkme des 

réfu~#.bs sans son tgzsemble. Toutefois, puisque dans des pays lointains 

on va dtxnndor aux contribuables de financer la rdint8gration des réfui:iês 

arabes, il pwa?t juste et normal de demander aux plus fortun& d!entre 
. . 

,' les r&w$.% de contribuer euzg aussi à l'effort des Nations Unies, et '. . . 
ceci d'autant,,plus que ce sont.les Nations Unies qui vont s'employer & 

. ,' 
; obt.enir ït: .p:%icment .cle la comp<;nsation. 

,' 

Il,s.era trés simp1B de regwillir les~contributions provenant des ,. 

bdrx?ficinires,.rle la compensation, puisque le gouvernement d!Israël a déjk 
" 

indiqu& qu'il nl8tai.t pas disgosc' & trxitcr sur une bnse,,inciivi.duelle avec 
'̂, . 

. les r&fu@& demandant une compensation, Etant.donnB l!attitude du 
; # <. 

~p;ouvernix~~nt dlIsraël, les sommes qui pourraient ûtre psy& à titre de 
. 

compensation devront donc 2trc vcrse'es & un organe administr4 par les 
.' s 

. Nations Uni~s, qui effectuera lui-même le paiement, Cet organisme reversera r 
. ; i 

simplement au fonds de r&ntégration un certain pourcentage des sommes 

reGues au titre Cli3 la compensation. Les fonds restant seront vers& à 

chaque propriktaire dont le droit 2 la compensation aura été &abli, selon 

une proc6dure appropride et sous forme d!espbces, de titres n&ociables, . . 

,et de parts, d!une, sociét6 coopdrative de cr6dit. ., .' :'. 
.< 



7, Soci&A coop&ative de cr&lit pour les réfugiés 

. . 
"‘On ,a propos6 la crdütion de cette sociét8 coopQra'tive de &&dit parce, 

. 
que, au début de leur installation, de nombreux r&fugiQs immigrants auront 

: .'_ ,. _ _, bosoin'd!emprunter dos fonds pour faire face 'à leurs premiers frais 

d!inst&lAtion~ les fermiers devront acheter du mat$riel agricole, des 

semences ot les premiers kP&ments de leur cheptel, les 'artisans non 

propri&aires auront besoin d'un certain nombre dloutils indispensables, 

Pour'fairc face 5 ces besoins, on suggke de créer une sociké 
.o 
coop&ative de cr6di.t pour les r&..y$%, dont le capital serait constitux 

'par' des souscriptions obligatoires des b&&ficiaires de la compensation, 
. . 

Il convient de souligner que ces 
I *. 

souscriptions ne constitueraient pas un 

i:npÔt ou unetaxe priv&e, Chaque rt5fugi0 bknEficiaire de la compensation 

serait simplement invitb B souscrire un certain nombre ,de'parts â 

concurrence tl'un certain pourcentsge de la somme qu'il aura reçu au titre 
. . 

de la compensation, contribuant ainsi à‘la constitution du capital de la 

sociéte“coopbra.tivé'de crLidit'et, de ce fait, & l'installation des rkfugiés 

moins fortun6s que lui, Bien entendu, chaque souscripteur conserverait 
, 

l!e'ntière propriQté de ses parts, J 

LlexposQ Ci-+dessus fait ressortir que le plan sugg&rk combinerait les 

trois aspects principati du pr'obl'eme des r&ugi&, 2 savoir, le ra-patriemen$, 

la rkinstaliation~et 'la compensation. 

4 Le rapatriement 
, 

serait consid&é' simplement comme une forme particuli& 

de réins'tallation, c(est&dire comme la~r&nstnllation en I&&l, cette 

façon de consid&er la r&instsllation Gourrnit engager 'Israël k autoriser 

le retour de certains re'fugi& sur son territoGe,, en ce sens que ce 
. .' '.. 

faisant, I~ra'61 serait alors susceptible de b&bficier de liaide internatio-.,; 

nale envisa& comme corollaire 5 la réinstallationdes rQfugiés. Autoriser 

le' retour d!un certain nombre de r&fui?;iés rapatrids reprdsenterait ainsi 

pour IsraEX, 'non plus uniquement un sacrifice, mais akssi ;in avantage 

p&it.;f. '< ; .' j' 

'. ': ', ' . 
/Là' relation , 

. 
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-. L?, relstlon entre 'ia"procbdure &oposBe et 1s compensation est 

Qgalement &idente. La compensation deviendrait un moyen do r&,ablir, 

dafis une certaine mesure , .le cadre social dans lequel vivaient les rdfuy;i&s 

'avant do qilikte'r leur foyer, en m?me temps qulelle permettrait, grâce au 

trahsfert, au fonds de r6int~~râtion,d'une pWtic des sommes dues au titre 

do ;cr&ditj d!installer les 

I  +. 

. .  &iterait que se posa le'&licat problème des 

. *  

.  JJ proc&lure j3roposbe 
'., 

relations fink-A&es. entre 1c"fonds dB' compensation et ie fonds de 

r&int~~~ration.. Les bdnbfici'aires de la',compensation niauraient pas besoin * 

' do rembourser 'izu fo'ndsde' r&nt8~rati'on les d~ponscs oniag&es pour leur 

,.. 
.', 're'intkjirntion; 

, 
investissements dans la sociétQ coop&ative 

réfugi.&s sans biens dnns'leur nouveau milieu. 

.‘,;,, ” (a) On donnerait aux ~~&intA~rQsIl, &&os ou p&vres, des possibiJit& 

B '~plct?k gué des bien< tan;;iblos, En tnnt'quc I~r&int&rCsli ils ne con- 
I '. '. :_ ., .a ., 

/ : 'tracterjij3nt"ilonc aucune dette et'nIauraient rien k ro3?oourser, 

, /:. <' ‘! .Y..(,, (b.)* Les lir&ntQgr&II b&8fici,!&t E~a~!l-emeht de la c&pcnsation auro& 
> . 

versé leur contribution au.fonds de r&ntbgration avant de percevoir la 
.., : A; ., I ,. _,, .J _' ~sk&le qui Iour est due j titre de compensation, 

'. .; I I .< '(-c'J ..Les Ilrbint&grbsll qui emprunteront A.es fonds qui leur sont 

n6cesseires pour faire face à leurs premiers frais d~isstailation rembourse- 

,: ;. .: :,, ront, par'une opbration co&erci& normale, la somme ainsi emprunttSe, non 

. ,i .' 'pas a un fonds des Nations'Unies mais $“Une soclete" coop&ative de cr8dit 

(. I, .' acùninistrko,par'des'i-bfüiiés', ' 
,.,< '. y . . ,*;,;:, - :, 

'C 
8, Conciusiqns ! : , : ,-, .,: 
i 

i 
La proc&Cure p&poséc repose suti le principe c$e l!on doit dviter 

' dloriga~er'los institutYo&des Nations'Unies dans des nctivit& qui sont 

6trangbres 2 lour~nature;'cor&id&&l~quo ces &-&itutians ont pour tâche 
. 

principale de r&ablir aussi rapidement que possible'les rC!fup,iés dans 

leurs conditions cilêtres sociaux en facilitant leur immigration dans des 

pays du Moyen-Orient. 

/SIécarter de 



SfAxtrter de ce principe serait aller au devant clletirèrne complications 

et s'enpryer dans une voie danpreuse, C!cst pourquoi on a sug&é de 

remettre!, ii certaines ‘conditions, les terrains ainsi ~~arn&a~é's~~ aux 

gouvehwmcnts int&essés., C'est pourquoi lion a su,gEÉrG que les prêts 

en vue de la r&.nstallation soient consentis par une sociét6 coopérative 

financh e-t administr& par des r&u@6s, Il n!est pas souhaitable que 

les institutions dos IJations Unies btablies dans la r8zion, s'occupent dlune 

façon psrmancnto de vcntes de terrains, do cessions de terrains à bail ou 

de transactions financih-ws. 

L!action des Nations Unies en vue de résoudre le problème des r8fufriés 

doit 2tze simple, efficace et aussi rnpicle que possible, Une fois cr&?es 

les possibilit&s de rEinstallation, ciest ?J+SUX qui se trouvent sur place 

qu'il ap!.'artient Cl!a:;ir. 

C!e plan offr,e des aiantagcs aux trois partiios, & savoir les r8fug&, 

les ~ouvernemcnts intbress8s et la communautd internationnle, 

- il offre aux r6fu&?s la possibili.tQ de redewxk des êtres 

sociaux; 

--> il offre aux eouvernoments la possibilité! de devenir propriétaires 

de terrains am&na@s, ayant une valeur et constituant une source 

permanente de revenus appr&iablcs; 

- il offre a la communautd intcrnntionale la possibilit6 de rhoudre 

le probl'emo des réf@& de Palestine et, ce faisant, de faire 

dispürahre une des difficüLt& qui coristituo Ilobstacle le plus 
. 

skieux au rétablissement de liz paix dans le Moyen-Orient. 


